
Formation
Transporteur Matériaux 

et  Animaux

 

230 heures

Objectifs de la formation :
• Être capable de conduire un poids lourds 

• Être capable de transporter des matériaux et des animaux vivants.

Échanges avec 
les participant(e)s 

Apports 
théoriques 

Analyse 
de pratiques 

Une formation complète 

Programme Thèmes et contenus 

7h de Présentiel
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Pour toute demande d’information 
Hervé Rechignat ou Romain Loyau

herve.rechignat@educagri.fr
cfppa.ahun@educagri.fr 

Contact
Modalités et 

délais 
Toute au long de
l’année sur demande.

Plusieurs 
sessions par an.

CFPPA d’Ahun 
Le Chaussadis 
23150 Ahun

Durée : 230 
heures.

Joindre le 
CFPPA€

Méthodes et moyens pédagogiques : 

Transport Matériaux et Animaux

•	Apports théoriques adaptés. Grilles évaluatives.
•	Mise en situation professionnelle.
•	Méthodes actives adaptées à la formation des 
adultes.
•	Salles de cours équipées de moyens multimédia 
•	Aires d’évolution spécialement aménagées.
•	Véhicules porteurs adaptés à l’enseignement
•	Fiche de suivi et livret.
•	Fourniture de supports pédagogiques. 

•	Salariés d’entreprise agricole, de 
collectivités,responsables d’exploitation et 
particuliers,
•	Nombres participants : Minimum 4, 
maximum 11.

Public concerné : 

Évaluation :  
•	 Test et examen PL, FIMO et 4C 
•	 Bilan de satisfaction, écrit.
•	 Test de connaissances, évaluation (bordereau de score) de validation de 

l’acquisition de connaissances.
•	 Une attestation de formation sera délivrée à
•	 l’issue de la formation.

Prérequis : 

Intervenants : 
•	Professionnnels, salariés du secteur.

•	Visite médicale.

SUIVEZ-NOUS
CFPPA de la Creuse 

Le Chaussadis - 23150 Ahun - France
Tèl. : 05 55 81 48 90

Mail : cfppa.ahun@educagri.fr

ahun.educagri.fr

FIMO  
Perfectionnement à la conduite rationnelle axée sur les règles de 
sécurité, d’appliquer et respecter les réglementations du trans-
port ainsi que les règles relatives à la santé, la sécurité routière, 
la sécurité environnementale, le service et la logistique.

4C 
Préparation du certificat nécessaire au transport des animaux vi-
vants dans la catégorie Ongulés ((bovins, ovins, caprins, porcins).
La formation a pour objectif de transmettre des connaissances 
relatives à l’animal et à ses comportements, à la réglementation 
concernant le bien-être et le transport d’animaux vivants, et à la 
sécurité des intervenants lors de la manipulation des animaux.

Permis C
Conduite d’un véhicule isolé de transport de marchandises de 
plus de 3 T 500 de Poids Total Autorisé en Charge (P.T.A.C.). Aux 
véhicules de cette catégorie peut être attelée une remorque ne 
dépassant pas 750 kg P.T.A.C.
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